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« INTERPELLATION BIEN-ETRE ENFANTS »

Luxembourg, le 1'®^ décembre 2021 
Dépôt : Groupe parlementaire CSV 
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La Chambre des Députés :

Constatant que bon nombre de communes ont mis en place des programmes 
contribuant au bien-être des familles et à leur accompagnement pour bien réussir le 
début de la vie familiale ;

Sachant que pendant la grossesse ainsi que pendant les premiers mois de vie de l'enfant, 
il est important d'être épaulé et conseillé ;

Notant qu'à l'heure actuelle huit communes offrent le service « BabyPLUS » qui 
constitue une source d'information et de conseil importante pour les parents pendant 
cette nouvelle étape de leur vie ;

Constatant que les équipes se composent de sage-femmes, pédagogues et d'autres 
professionnels qualifiés de la petite enfance ;

Sachant que les futurs parents peuvent bénéficier de plusieurs rendez-vous gratuits 
auprès d'un spécialiste dans le cadre de l'accompagnement parental ;

Invite le gouvernement :

- A procéder à l'introduction généralisée des services gratuits du genre BabyPLUS, ALUPSE 
et autres comme sources d'information et de conseil pour (futurs) parents dans toutes
les communes du pays.


